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 DEPARTEMENT REPUBLIQUE FRANCAISE 
 DES  
 BOUCHES-DU-RHONE Auriol, le 15 juillet 2009 
 Arrondissement de  
 Marseille 
 ------- 
 MAIRIE D’AURIOL
                    13390
 Tél.: 04-42-04-70-06  
 Télécopie : 04-42-04-70-75 
 Secrétariat du Directeur 
 Général des Services 

 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 7 JUILLET 2009 A 18H 30 
 

Tous les  membres étaient présents sauf : 
Monsieur Laurent DUBOS qui était absent. 

Madame  RUL Marie-Dominique qui a donné procuration à Madame GARCIA Danièle 
Monsieur RETOR Antoine qui a donné procuration à Monsieur ROCCHIA Raymond 

Monsieur REVEST Jean-Luc qui a donné procuration à Madame MOTZO Marie-Antoinette 
Monsieur VISNELDA Jean-Paul qui a donné procuration à Madame DIE Claudine 

Madame GRIMAUD Michelle qui a donné procuration à Monsieur KOUCHICA Gilles 
Monsieur SICARD Frédéric qui a donné procuration à Monsieur BARBAROUX Guy 

Monsieur MARINO Morgan qui a donné procuration à Madame AZIBI Monique 
Madame CANTARINI Sandrine qui a donné procuration à Madame MIQUELLY Véronique 

Monsieur GOLEA Alain qui a donné procuration à Madame MAILLIET Dominique 
 

0 - 0 - 0 – 
 

Ouverture de la séance à 18 heures 40 minutes 
 
Madame Marie-Antoinette MOTZO  est nommée secrétaire de séance. 
Après avoir fait l'appel nominal des conseillers municipaux, Madame Danièle GARCIA soumet 
à l'approbation des conseillers municipaux le procès-verbal de la séance du 2 juin 2009 qui est 
adopté par 29 voix (27 : majorité et 2 « Auriol à Gauche, Auriol pour Tous »), 3 abstentions  
« Auriol Ensemble». 
Madame Dominique MAILLIET renouvelle sa demande sur la communication du tableau des 
effectifs par service. 

                                                       *   *   * 
 
 
 

1°) Présentation du bilan d’activité du service municipal des pompes funèbres exploité en 
régie dotée de l’autonomie financière – Année 2008 – 
Sur le rapport de Monsieur Robert MIECHAMP, Conseiller Municipal. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Pas de question des conseillers. 
Vu l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux réunie le 24 juin 2009, 
Le Conseil Municipal, 
Prend acte de la présentation du bilan d’activité de la régie municipale des pompes funèbres,  
pour l’année 2008, seule régie municipale dotée de l’autonomie financière tel qu’annexé à la 
délibération concernée. 
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2°) Examen du rapport annuel du délégataire du service public de l’eau potable  – Année 
2008 - 
Sur le rapport de Monsieur Raymond ROCCHIA, Premier Adjoint. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Madame Véronique MIQUELLY fait remarquer que même si le rendement d’Auriol est très bon, 
il faut continuer à l’améliorer. 
Madame Dominique MAILLIET est d’accord sur cette remarque et demande la création d’un 
groupe de travail pour l’exploitation. 
Madame le Maire reprend ce qu’elle a déjà dit à Monsieur Alain GOLEA en commission. C’est-
à-dire de bien « relire » le dossier et de poser des questions écrites si incompréhension. 
Monsieur Raymond ROCCHIA précise que le contrat avec la SEM a été approuvé à l’unanimité.  
Ce contrat oblige la SEM à réduire de manière significative les fuites. Les objectifs fixés ont été 
atteints et depuis 2003, l’indice linéaire de perte a été réduit de 60 %. 
Madame Véronique MIQUELLY précise que son groupe approuvera tous les travaux prévus sur 
le réseau. 
Monsieur Raymond ROCCHIA fait remarquer que l’Etat ne subventionne plus ces travaux, seule 
la surtaxe sert de financement. Toutefois lorsque les gros investissements auront été réalisés 
(usine de potabilisation, extension à Sauveclare), les investissements futurs porteront sur le 
renouvellement des canalisations. 
Vu l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux réunie le 24 juin 2009, 
Le Conseil Municipal, 
- Prend acte de la présentation du rapport annuel - Année 2008 - du délégataire du service 
public de l’eau potable tel qu’annexé à la délibération concernée. 
 
3°) Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau - 
Exercice 2008 – 
Sur le rapport de Monsieur Raymond ROCCHIA, Premier Adjoint. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Madame Dominique  MAILLIET, pour son groupe, indique qu’elle n’a pas d’observation sur la 
qualité de l’eau mais demande que l’on soit vigilant sur le prix de l’eau pour qu’il soit le plus bas 
possible. 
Madame Véronique MIQUELLY demande si l’on peut intervenir sur la dureté de l’eau et le goût 
chloré. 
Monsieur Raymond ROCCHIA répond : pour le chlore, le dosage est imposé dans le cadre du 
plan Vigipirate, pour la dureté de l’eau, nous allons réaliser sur le forage de Vède une station de 
potabilisation qui abaissera la dureté de l’eau. 
Madame le Maire précise toutefois que les indices de dureté de l’eau sont largement inférieurs 
aux normes exigées. 
Vu l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux réunie le 24 juin 2009, 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Donne  un avis favorable sur le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'Eau 
de l'exercice 2008 tel qu’annexé à la délibération concernée. 
 
4°) Examen du rapport annuel du délégataire du service public relatif à l’organisation, la 
gestion, la direction et l’animation du Centre de Loisirs Sans Hébergement «  Les Petits 
Loups » et de l’Espace Jeunes « Stéphan AUZIE » - Année 2008 - 
Sur le rapport de Madame Monique AZIBI, Adjointe à l’Enfance et à la Jeunesse. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Madame Dominique MAILLIET demande si l’on peut augmenter l’accueil des jeunes. 
Madame Monique AZIBI lui précise que l’accueil des jeunes se fait par petits groupes 
d’adolescents sur la base de projets. 
Madame Dominique MAILLIET fait remarquer qu’il y a trois catégories d’animation et qu’il 
faudrait peut-être en développer d’autres ou améliorer celles qui existent. 
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Madame Monique AZIBI lui précise que ce type d’animation correspond à une demande 
effective. 
Vu l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux réunie le 24 juin 2009, 
Le Conseil Municipal, 
- Prend acte du rapport annuel - Année 2008 - du délégataire du service public relatif à 
l’organisation, la gestion, la direction et l’animation du Centre de Loisirs Sans Hébergement 
« Les Petits Loups » et de l’Espace Jeunes « Stéphan AUZIE » tel qu’annexé à la délibération 
concernée. 
 
5°) Etat des travaux réalisés par la Commission Consultative des Services Publics Locaux – 
Année 2008 – 
Sur le rapport de Madame Danièle GARCIA, Maire. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Pas de question des conseillers. 
Le Conseil Municipal, 
- Prend acte de la présentation de l’état des travaux réalisés  par la Commission Consultative 
des Services Publics Locaux au cours de l’année 2008, lesquels s’établissent, ainsi que suit :  

DATE DE REUNION OBJET  
Examen du rapport annuel du délégataire 
du service public d’Eau Potable 2007 
Examen du rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service public d’Eau Potable 
2007 
Examen du rapport annuel du délégataire 
des services publics du Centre de Loisirs 
Sans Hébergement et de l’Espace Jeunes 
2007 

Mercredi 25 juin 2008 

Examen du bilan d’activités 2007 des 
services exploités en régie dotée de 
l’autonomie financière, en l’espèces, de la 
régie des Pompes Funèbres 

 
6°) Habilitation donnée à Madame le Maire pour la signature d’un permis de construire – 
Sur le rapport de Monsieur Raymond ROCCHIA, Premier Adjoint. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Pas de question des conseillers. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- d’habiliter Madame le Maire  à signer le permis de construire afférent à la réalisation d’une 
station de traitement d’eau potable de la Vède - construction d’une unité de traitement 
d’eau potable par filtration sur sable. 
 
7°) Election des délégués du Conseil Municipal  au sein du Syndicat Mixte d'Energie du 
Département des Bouches-du-Rhône (SMED) – Remplacement de Monsieur Yves 
LLORET, en qualité de délégué titulaire - 
Sur le rapport de Madame Danièle GARCIA, Maire. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Pas de proposition de candidature des listes « Auriol Ensemble » et « Auriol à Gauche, Auriol 
pour Tous ». Seule candidature présentée, celle de Monsieur Alain SANCHEZ, liste « Agir pour 
Auriol ». Monsieur Alain SANCHEZ est désigné par 27 voix (majorité), 5 abstentions (« Auriol 
Ensemble » et « Auriol à Gauche, Auriol pour Tous ») 
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Le Conseil Municipal, 
Décide : 
�  de procéder à l’élection du remplaçant de Monsieur Yves LLORET au sein du Syndicat 
Mixte d'Energie du Département des Bouches-du-Rhône (SMED). 
Par 27 voix (majorité), 5 abstentions (« Auriol Ensemble » et « Auriol à Gauche, Auriol pour 
Tous »), le Conseil Municipal décide : 
- Liste « AGIR POUR AURIOL » 
Délégué Titulaire 
SANCHEZ Alain 
Obtient 27 voix 
Ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, est élu, au premier tour, pour 
représenter le conseil municipal et siéger au sein du conseil syndical du SMED 13 en qualité de 
délégué titulaire : Monsieur SANCHEZ Alain. 
(Le délégué suppléant est Monsieur REVEST Jean-Luc, conformément à la délibération n° 
36/2008 du  1er avril 2008). 
 
8°) Restauration scolaire : tarification des repas – Année 2009-2010 - 
Sur le rapport de Madame Marie-Antoinette MOTZO, Adjointe à l’Enseignement et à la 
Prévention de la Délinquance. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Madame Dominique MAILLIET demande à ce que l’on instaure la gratuité pour les quotients les 
plus bas. 
Madame Marie-Antoinette MOTZO fait remarquer que les prix pratiqués à Auriol sont les plus 
bas du canton. 
Madame le Maire précise qu’elle est très attachée à la restauration par cuisine centrale comme 
elle se pratique à Auriol et insiste sur la qualité des repas quant aux familles en difficulté, elles 
peuvent se faire aider par le CCAS. 
Le Conseil Municipal, 
Par 30 voix pour (27 : majorité, 3 « Auriol Ensemble »), 2 abstentions « Auriol à Gauche, Auriol 
pour Tous »), 
Décide de fixer à compter de la rentrée scolaire 2009-2010 : 
1°) La tarification des repas pour l’année scolaire 2009-2010, à savoir : le prix du repas pour les 
élèves des classes maternelles et élémentaires à  2,30 €. 
2°) Les enfants, souffrant d’allergies alimentaires lourdes, et portant leur panier repas à la 
cantine, bénéficieront de la gratuité. 
 
9°) Garderies périscolaires du matin et du soir – Tarification – 
Sur le rapport de Madame Danièle GARCIA, Maire. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Madame Véronique MIQUELLY précise que son groupe votera contre parce qu’elle n’a pas reçu 
le texte sur l’obligation de payer les garderies et surtout parce que l’augmentation est importante. 
Madame Marie-Antoinette MOTZO fait remarquer que ces prix sont très bas surtout si l’on 
confie les enfants à une gardienne agréée dans le privé. 
Madame Dominique MAILLIET pense que le coût est très lourd pour certaine famille. 
Il est à préciser que les études surveillées organisées dans les écoles élémentaires de 16 h 30 à 
17 h 30 sont gratuites. 
Le Conseil Municipal, 
Par 27 voix pour (majorité), 5 voix contre (« Auriol Ensemble » et « Auriol à Gauche, Auriol 
pour Tous »), 
Décide : 
-  de fixer, à compter de la rentrée scolaire 2009-2010 les tarifs suivants : 
��� � Garderie du matin : 1,60 € par heure et par élève, 
��� � Garderie du soir : 1,60 € par heure et par élève. 
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10°) Versement d'une subvention complémentaire au collège Ubelka - 
Sur le rapport de Monsieur Guy BARBAROUX, Adjoint aux Finances et aux Budgets. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Madame Véronique MIQUELLY demande sur quels critères la subvention a été versée. 
Madame le Maire lui indique que c’est sur le projet présenté par les enseignants qu’elle a reçu. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- d’attribuer , au collège UBELKA d'Auriol, une subvention de fonctionnement d’un montant 
de 200 € ; 
- d’imputer cette dépense au budget municipal de l’exercice 2009. 
 
11°) Organisation d’un repas de la fête votive de la Saint-Pierre et fixation des tarifs 
concernés - 
Sur le rapport de Madame Danièle GARCIA, Maire. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Madame Véronique MIQUELLY indique que son groupe votera contre car la somme demandée 
est trop importante. 
Madame le Maire précise que le repas des écoles qui était prévu initialement ne prenait pas en 
compte les coûts induits de fonctionnement, le prix à l’époque ne reflétait pas le coût réel. 
Madame Dominique MAILLIET, au nom de son groupe, estime que le tarif demandé est 
excessif, son groupe votera contre. 
Le Conseil Municipal, 
Par 27 voix pour (majorité), 5 voix contre (« Auriol Ensemble » et « Auriol à Gauche, Auriol 
pour Tous »), 
Décide : 
- de l’organisation dudit repas, 
- de fixer les tarifs de celui-ci ainsi que suit : 

. 20 euros pour les 12 ans et plus, 

. 10 euros pour les moins de 12 ans. 
 
12°) Institution de la gratuité du droit d’entrée au Musée Martin Duby – 
Sur le rapport de Madame Joséphine MAUNIER, Adjointe à la Culture. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Pas de question des conseillers. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- de la gratuité du droit d’entrée au musée Martin Duby. 
 
13°) Convention de financement des Aides aux Vacances Enfants (A.V.E.) 2009 – 
Autorisation à donner à Madame le Maire pour sa signature - 
Sur le rapport de Madame Danièle GARCIA, Maire. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Pas de question des conseillers. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- d’approuver le projet de convention de financement des Aides aux Vacances Enfants (A.V.E.) 
2009, 
- d’autoriser Madame le Maire à signer la convention concernée ainsi que tout document 
afférent à cette question. 
 



  6/7 

14°) Dénomination d’un chemin situé dans le quartier du Clos – 
Sur le rapport de Monsieur Raymond ROCCHIA, Premier Adjoint. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Madame Dominique MAILLIET demande pour les deux rapports s’il y a eu unanimité des 
riverains sur la dénomination. 
Monsieur Raymond ROCCHIA lui indique que oui ; c’est le Comité d’Intérêt de Quartier des 
Lagets qui a recueilli l’approbation des riverains. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- de se prononcer sur la dénomination de ce chemin ainsi que suit : 

·  IMPASSE DU BEAL 
 
15°) Dénomination de onze chemins Quartier Les Lagets - 
Sur le rapport de Monsieur Raymond ROCCHIA, Premier Adjoint. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Pas de question des conseillers. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
- de se prononcer sur les dénominations de ces chemins ainsi que suit : 

·  Chemin des Lagets 
·  Collet du Pujol 
·  Impasse du Castel 
·  Impasse de la Reymone 
·  Traverse des Chênes 
·  Chemin de la Ventrade 
·  Impasse des Vignes 
·  Impasse de la Jarre 
·  Chemin des Vieux Lagets 
·  Impasse des Perroquets 
·  Chemin Campagne La Source 

 
16°) Autorisation à donner au Maire pour la signature avec la société de chasse d’Auriol 
« Amicale Cynégétique Auriolaise » et l’Office National des Forêts d’une convention pour 
la location du droit de chasse en forêt communale d’Auriol - 
Sur le rapport de Madame Danièle GARCIA, Maire. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Madame Véronique MIQUELLY se dit favorable à ce rapport qui reconnaît le travail des 
chasseurs. 
Madame le Maire se félicite de ce rapport qui clarifie les responsabilités des uns et des autres. 
Elle remercie les chasseurs pour leur participation. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- d’approuver le projet de convention à intervenir avec la société de chasse « Amicale 
Cynégétique Auriolaise » ; 
- d’autoriser  Madame le Maire à signer ladite convention.  
 
 

                                                                             *   *   * 
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Questions diverses : 
Question d’actualité posée par Monsieur Alain GOLEA au nom de son groupe. Monsieur Alain 
GOLEA demande le retrait de la délibération du 4 mai 2009 sur la dénomination de l’impasse 
des Cabrettes à Pédéguien. 
Madame Dominique MAILLIET précise qu’elle intervient à la demande de Monsieur 
DELEUZE, un riverain qui n’est pas d’accord sur cette dénomination. 
Madame Dominique MAILLIET précise que Monsieur le Préfet, saisi par Monsieur DELEUZE, 
a préconisé le retrait de cette délibération. 
Monsieur Raymond ROCCHIA fait remarquer que la délibération du 4 mai a été votée à 
l’unanimité et qu’il est du pouvoir de police de Madame le Maire de dénommer les chemins. 
  
 

                                                                             *   *   * 
 
 
Il est rendu compte de l'exercice de délégation du Maire découlant de l'article L 2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales :  
1) en matière générale : décisions du n° 47-2009 au n° 67-2009, 
2) en matière de droit de préemption urbain et périmètres sensibles. 
 
 
Après avoir apporté des précisions pour certaines de ses décisions, Madame le Maire remercie 
l’Assemblée Municipale et lève la séance à dix neuf heures cinquante minutes. 

 
                                                                             *   *   * 
 

Vu pour être affiché conformément aux prescriptions de l'article L2121-25 du Code Général des 
Collectivités Territoriales le quinze juillet deux mille neuf. 
 
 

  Le Maire, 
               Danièle GARCIA 
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